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Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Bourgogne Franche-Comté

Arrêté n° 

portant dérogation à l'interdiction de capturer des spécimens d'espèces animales protégées

vivantes ou mortes

LE PREFET DE LA NIEVRE

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L.411-1, L.411-2, L. 415-3 et R.411-1 et suivants ;
Vu le  décret  n°97-34  du  15  janvier  1997  et  le  décret  n°97-1204  du  19  décembre  1997  relatifs  à  la
déconcentration  des  décisions  administratives  individuelles,  notamment  en  matière  de  capture  d’espèces
animales protégées ;
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril  2004 relatif  aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;
Vu l’arrêté interministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations
à l'interdiction de capture de spécimens d'espèces animales protégées peuvent être accordées par les préfets ;
Vu l’arrêté interministériel  du 19 février  2007 modifié fixant  les conditions de demande et  d’instruction des
dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de faune et
de flore sauvages protégées ;
Vu l'arrêté ministériel du 21 juillet 1983 relatif à la protection des écrevisses autochtones ;
Vu l'arrêté ministériel du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble
du territoire et les modalités de leur protection ;
Vu l'arrêté ministériel du 23 avril 2007 fixant les listes des mollusques protégés sur l'ensemble du territoire et les
modalités de leur protection ;
Vu l'arrêté ministériel du 23 avril 2007 fixant les listes des insectes protégés sur l'ensemble du territoire et les
modalités de leur protection ;
Vu l'arrêté ministériel du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les
modalités de leur protection;
Vu l'arrêté  du  8  janvier  2021  fixant  la  liste  des  amphibiens  et  des  reptiles  représentés  sur  le  territoire
métropolitain protégés sur l'ensemble du territoire national et les modalités de leur protection;
Vu l'arrêté ministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations à
l'interdiction de capture de spécimens d'espèces animales protégées peuvent être accordées par les préfets
pour certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie d'un relâcher immédiat sur place;
Vu l'arrêté préfectoral du 29 mars 2024 portant délégation de signature à M. Olivier DAVID, directeur régional de
l’environnement, de l’aménagement, du logement de Bourgogne-Franche-Comté ;
Vu l'arrêté préfectoral du 2 avril  2024 portant subdélégation de signature aux agents de la DREAL pour les
missions sous autorité du Préfet du département de la Nièvre
Vu la circulaire DNP n° 00-02 du 15 février 2000 complétée par la circulaire DNP/CFF n° 2008-01 du 21 janvier
2008 relative aux décisions administratives individuelles relevant du ministère chargé de la protection de la
nature dans le domaine de la faune et de la flore sauvages ;
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Vu la demande de dérogation au régime de protection des espèces en date du 6 février 2024, présentée par le
service  régional  de  l'Office  Français  de  la  Biodiversité  (OFB)  de  Bourgogne-Franche-Comté,  57  rue  de
Mulhouse à DIJON (21000), à l'effet d'être autorisé à procéder à la capture pour inventaire suivie du relâcher sur
place d'espèces animales protégées et au prélèvement d’animaux vivants ou morts d’espèces protégées dans le
cadre des missions exercées par l’Etablissement ;

Considérant que l'OFB assure des missions de police administrative et judiciaire ;
Considérant que l'OFB assure des missions relatives au développement de la connaissance, recherche et
expertise sur les espèces, sur les milieux, leurs fonctionnalités et leurs usages, sur les services écosystémiques,
ainsi que sur les risques sanitaires en lien avec la faune sauvage ;
Considérant que l'OFB assure des missions d'expertise en matière d'évaluation de l'état de la faune sauvage et
de gestion adaptative des espèces ;
Considérant que l'OFB initie ou participe à des opérations de pédagogie;
Considérant que la dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des populations
concernées dans leur aire de répartition naturelle ;
Considérant ainsi que les conditions d’octroi d’une dérogation aux interdictions de capturer ou de détruire des
spécimens d'espèces animales protégées se trouvent ici réunies ;
Considérant la qualification des personnes qui réaliseront ces captures et relâchers ou inventaires ;

Sur proposition du directeur régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de Bourgogne-
Franche-Comté

A R R E T E
Article 1er : Identité des bénéficiaires
Les bénéficiaires de la dérogation  à l'interdiction de capturer des spécimens  d'espèces animales protégées
vivantes ou mortes sont les agents de l'Office Français de la Biodiversité exerçant leurs missions en Bourgogne-
Franche-Comté.

Article 2 : Nature de la dérogation
Les bénéficiaires sont autorisés à déroger à :
- l'interdiction de capture suivie du relâcher sur place des espèces animales protégées au titre de l'article L411-1
du code de I'Environnement, listées dans les arrêtés pris à ce titre et présentes dans le département  de la
Nièvre
-  l’interdiction  de  prélèvement  et  transport  de  spécimens  vivants  ou  morts  d’espèces  protégées  en  vu
d’expertises au titre de l'article L411-1 du code de I'Environnement, listées dans les arrêtés pris à ce titre et
présentes dans le département de la Nièvre

Article 3 : Conditions de la dérogation
Les spécimens prélevés pourront être vivants ou morts.

La présente dérogation est délivrée sous réserve de la mise en oeuvre des mesures suivantes :
- les insectes sont capturés au filet,
- les reptiles sont capturés manuellement ou à l'aide d’épuisette,
- les amphibiens sont capturés à l'épuisette ou à l'aide de pièges aquatiques. L'utilisation de pièges de type
amphicapt ou nasses est à privilégier. Dans tous les cas, les pièges sont disposés de manière à éviter tout
risque de noyade des individus capturés (ajout de flotteurs sur les nasses par exemple) et relevés au plus tard
dès le lendemain de leur pose.
- le protocole de désinfection des matériels afin de limiter la dissémination de la Chytridiomycose et autres
pathogènes au sein des populations d'amphibiens, d’écrevisses et de mollusques doit être appliqué.

Article 4 : Durée de la dérogation
La dérogation prend effet à compter de la notification du présent arrêté et jusqu'au 31 décembre 2029.
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Article 5 : Mesures de suivi
Les  données  recueillies  doivent  être  synthétisées  dans  un  compte-rendu  (bilan  annuel  des  opérations),  à
remettre avant le 31 mars de l’année n+1.
Ce compte-rendu doit comprendre a minima les éléments suivants, lesquels doivent également être fournis au
format tableur informatique :

- le nom des opérateurs ;
- les dates et les lieux des opérations (coordonnées GPS, si possible en Lambert 93 ou préciser la

projection, cartes) ;
- par espèce, les noms latins et les effectifs.

Ces données seront intégrées dans les bases de données de la plateforme régionale du SINP (Sigogne). La
DREAL pourra librement utiliser tous acquis bruts ou transformés relatifs à la connaissance des milieux naturels
et  des  espèces  (rapports  et  documents  graphiques  et  cartographiques,  données  faunistiques,  etc),  même
partiels. Cette utilisation s’exercera dans le strict respect des droits moraux de l'auteur.

Article 6     : Autres procédures  
La présente décision ne dispense pas de l’obtention d’autres accords ou autorisations par ailleurs nécessaires
pour la réalisation de l’opération sus-mentionnée.

Article 7 : Mesures de contrôle
La mise en œuvre des dispositions visées à l'article 3 peut faire l’objet des contrôles prévus à l’article L.170-1 du
code de l’environnement par les agents chargés de constater les manquements aux prescriptions prévues au
présent arrêté ou les infractions mentionnées à l’article L.415-3 du code de l’environnement.

Article 8 : Sanctions
Le non-respect du présent arrêté est passible des mesures et sanctions définies aux articles L.171-8, L.415-3 et
R.411-12 du code de l’environnement.
Le bénéficiaire de la dérogation doit être en mesure de pouvoir justifier de cette dérogation lors des contrôles. 

Article     9     : Droits des tiers  
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article     10     : Publication- Notification  
Le présent  arrêté  est  publié  au  recueil  des  actes  administratif  de  la  préfecture  de  la  Nièvre  et  notifié  au
bénéficiaire.

Article     11     : Délais et voies de recours  
Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification, pour le
bénéficiaire,  et  de  sa  publication  au  recueil  des  actes  administratifs,  pour  les  tiers,  des  recours  suivants,
conformément aux dispositions de l’article R,421-1 et suivants du Code de justice administrative et du Livre IV
du Code des relations entre le public et l’administration :
-  un  recours  gracieux,  adressé  à :  M.  le  Directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du
logement de Bourgogne-Franche-Comté – 5 voie Gisèle Halimi – BP 31269, 25005 Besançon Cedex
- un recours hiérarchique, adressé au Ministre de la transition écologique.
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois. Après un
recours gracieux ou hiéarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces deux recours. 
- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal administratif compétent.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le
site Internet www.telerecours.fr 
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Article     12     : Exécution  
Monsieur  le  Secrétaire  Général  de  la  préfecture  de  la  Nièvre  et  Monsieur  le  Directeur  Régional  de
l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de Bourgogne-Franche-Comté, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie sera transmise à :

• Monsieur le Préfet de la Nièvre
• Monsieur le Directeur départemental des territoires de la Nièvre,
• Monsieur le Commandant du groupement de gendarmerie de la Nièvre ,
• Monsieur le Chef du service régional de l’OFB de Bourgogne-Franche-Comté.

Fait à Nevers, le
Pour le Préfet, par délégation,
Pour le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement et par subdélégation,
L'adjoint au chef service,
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renouvellement et le regroupement de l�exploitation des carrières de Moiry et des installations associées sur la commune de

Saint-Parize-le-Châtel

35



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2024-06-24-00001 - Arrêté préfectoral portant autorisation environnementale à la SA VICAT pour le

renouvellement et le regroupement de l�exploitation des carrières de Moiry et des installations associées sur la commune de

Saint-Parize-le-Châtel

36



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2024-06-24-00001 - Arrêté préfectoral portant autorisation environnementale à la SA VICAT pour le

renouvellement et le regroupement de l�exploitation des carrières de Moiry et des installations associées sur la commune de

Saint-Parize-le-Châtel

37



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2024-06-24-00001 - Arrêté préfectoral portant autorisation environnementale à la SA VICAT pour le

renouvellement et le regroupement de l�exploitation des carrières de Moiry et des installations associées sur la commune de

Saint-Parize-le-Châtel

38



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2024-06-24-00001 - Arrêté préfectoral portant autorisation environnementale à la SA VICAT pour le

renouvellement et le regroupement de l�exploitation des carrières de Moiry et des installations associées sur la commune de

Saint-Parize-le-Châtel

39



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2024-06-24-00001 - Arrêté préfectoral portant autorisation environnementale à la SA VICAT pour le

renouvellement et le regroupement de l�exploitation des carrières de Moiry et des installations associées sur la commune de

Saint-Parize-le-Châtel

40



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2024-06-24-00001 - Arrêté préfectoral portant autorisation environnementale à la SA VICAT pour le

renouvellement et le regroupement de l�exploitation des carrières de Moiry et des installations associées sur la commune de

Saint-Parize-le-Châtel

41



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2024-06-24-00001 - Arrêté préfectoral portant autorisation environnementale à la SA VICAT pour le

renouvellement et le regroupement de l�exploitation des carrières de Moiry et des installations associées sur la commune de

Saint-Parize-le-Châtel

42



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2024-06-24-00001 - Arrêté préfectoral portant autorisation environnementale à la SA VICAT pour le

renouvellement et le regroupement de l�exploitation des carrières de Moiry et des installations associées sur la commune de

Saint-Parize-le-Châtel

43



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2024-06-24-00001 - Arrêté préfectoral portant autorisation environnementale à la SA VICAT pour le

renouvellement et le regroupement de l�exploitation des carrières de Moiry et des installations associées sur la commune de

Saint-Parize-le-Châtel

44



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2024-06-24-00001 - Arrêté préfectoral portant autorisation environnementale à la SA VICAT pour le

renouvellement et le regroupement de l�exploitation des carrières de Moiry et des installations associées sur la commune de

Saint-Parize-le-Châtel

45



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2024-06-24-00001 - Arrêté préfectoral portant autorisation environnementale à la SA VICAT pour le

renouvellement et le regroupement de l�exploitation des carrières de Moiry et des installations associées sur la commune de

Saint-Parize-le-Châtel

46



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2024-06-24-00001 - Arrêté préfectoral portant autorisation environnementale à la SA VICAT pour le

renouvellement et le regroupement de l�exploitation des carrières de Moiry et des installations associées sur la commune de

Saint-Parize-le-Châtel

47



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2024-06-24-00001 - Arrêté préfectoral portant autorisation environnementale à la SA VICAT pour le

renouvellement et le regroupement de l�exploitation des carrières de Moiry et des installations associées sur la commune de

Saint-Parize-le-Châtel

48



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2024-06-24-00001 - Arrêté préfectoral portant autorisation environnementale à la SA VICAT pour le

renouvellement et le regroupement de l�exploitation des carrières de Moiry et des installations associées sur la commune de

Saint-Parize-le-Châtel

49



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2024-06-24-00001 - Arrêté préfectoral portant autorisation environnementale à la SA VICAT pour le

renouvellement et le regroupement de l�exploitation des carrières de Moiry et des installations associées sur la commune de

Saint-Parize-le-Châtel

50



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2024-06-24-00001 - Arrêté préfectoral portant autorisation environnementale à la SA VICAT pour le

renouvellement et le regroupement de l�exploitation des carrières de Moiry et des installations associées sur la commune de

Saint-Parize-le-Châtel

51



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2024-06-24-00001 - Arrêté préfectoral portant autorisation environnementale à la SA VICAT pour le

renouvellement et le regroupement de l�exploitation des carrières de Moiry et des installations associées sur la commune de

Saint-Parize-le-Châtel

52



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2024-06-24-00001 - Arrêté préfectoral portant autorisation environnementale à la SA VICAT pour le

renouvellement et le regroupement de l�exploitation des carrières de Moiry et des installations associées sur la commune de

Saint-Parize-le-Châtel

53



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2024-06-24-00001 - Arrêté préfectoral portant autorisation environnementale à la SA VICAT pour le

renouvellement et le regroupement de l�exploitation des carrières de Moiry et des installations associées sur la commune de

Saint-Parize-le-Châtel

54



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2024-06-24-00001 - Arrêté préfectoral portant autorisation environnementale à la SA VICAT pour le

renouvellement et le regroupement de l�exploitation des carrières de Moiry et des installations associées sur la commune de

Saint-Parize-le-Châtel

55



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2024-06-24-00001 - Arrêté préfectoral portant autorisation environnementale à la SA VICAT pour le

renouvellement et le regroupement de l�exploitation des carrières de Moiry et des installations associées sur la commune de

Saint-Parize-le-Châtel

56



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2024-06-24-00001 - Arrêté préfectoral portant autorisation environnementale à la SA VICAT pour le

renouvellement et le regroupement de l�exploitation des carrières de Moiry et des installations associées sur la commune de

Saint-Parize-le-Châtel

57



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2024-06-24-00001 - Arrêté préfectoral portant autorisation environnementale à la SA VICAT pour le

renouvellement et le regroupement de l�exploitation des carrières de Moiry et des installations associées sur la commune de

Saint-Parize-le-Châtel

58



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2024-06-24-00001 - Arrêté préfectoral portant autorisation environnementale à la SA VICAT pour le

renouvellement et le regroupement de l�exploitation des carrières de Moiry et des installations associées sur la commune de

Saint-Parize-le-Châtel

59



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2024-06-24-00001 - Arrêté préfectoral portant autorisation environnementale à la SA VICAT pour le

renouvellement et le regroupement de l�exploitation des carrières de Moiry et des installations associées sur la commune de

Saint-Parize-le-Châtel

60



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2024-06-24-00001 - Arrêté préfectoral portant autorisation environnementale à la SA VICAT pour le

renouvellement et le regroupement de l�exploitation des carrières de Moiry et des installations associées sur la commune de

Saint-Parize-le-Châtel

61



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2024-06-24-00001 - Arrêté préfectoral portant autorisation environnementale à la SA VICAT pour le

renouvellement et le regroupement de l�exploitation des carrières de Moiry et des installations associées sur la commune de

Saint-Parize-le-Châtel

62



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2024-06-24-00001 - Arrêté préfectoral portant autorisation environnementale à la SA VICAT pour le

renouvellement et le regroupement de l�exploitation des carrières de Moiry et des installations associées sur la commune de

Saint-Parize-le-Châtel

63



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2024-06-24-00001 - Arrêté préfectoral portant autorisation environnementale à la SA VICAT pour le

renouvellement et le regroupement de l�exploitation des carrières de Moiry et des installations associées sur la commune de

Saint-Parize-le-Châtel

64



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2024-06-24-00001 - Arrêté préfectoral portant autorisation environnementale à la SA VICAT pour le

renouvellement et le regroupement de l�exploitation des carrières de Moiry et des installations associées sur la commune de

Saint-Parize-le-Châtel

65



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2024-06-24-00001 - Arrêté préfectoral portant autorisation environnementale à la SA VICAT pour le

renouvellement et le regroupement de l�exploitation des carrières de Moiry et des installations associées sur la commune de

Saint-Parize-le-Châtel

66



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2024-06-24-00001 - Arrêté préfectoral portant autorisation environnementale à la SA VICAT pour le

renouvellement et le regroupement de l�exploitation des carrières de Moiry et des installations associées sur la commune de

Saint-Parize-le-Châtel

67



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2024-06-24-00001 - Arrêté préfectoral portant autorisation environnementale à la SA VICAT pour le

renouvellement et le regroupement de l�exploitation des carrières de Moiry et des installations associées sur la commune de

Saint-Parize-le-Châtel

68



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2024-06-24-00001 - Arrêté préfectoral portant autorisation environnementale à la SA VICAT pour le

renouvellement et le regroupement de l�exploitation des carrières de Moiry et des installations associées sur la commune de

Saint-Parize-le-Châtel

69



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2024-06-24-00001 - Arrêté préfectoral portant autorisation environnementale à la SA VICAT pour le

renouvellement et le regroupement de l�exploitation des carrières de Moiry et des installations associées sur la commune de

Saint-Parize-le-Châtel

70



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2024-06-24-00001 - Arrêté préfectoral portant autorisation environnementale à la SA VICAT pour le

renouvellement et le regroupement de l�exploitation des carrières de Moiry et des installations associées sur la commune de

Saint-Parize-le-Châtel

71



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2024-06-24-00001 - Arrêté préfectoral portant autorisation environnementale à la SA VICAT pour le

renouvellement et le regroupement de l�exploitation des carrières de Moiry et des installations associées sur la commune de

Saint-Parize-le-Châtel

72



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2024-06-24-00001 - Arrêté préfectoral portant autorisation environnementale à la SA VICAT pour le

renouvellement et le regroupement de l�exploitation des carrières de Moiry et des installations associées sur la commune de

Saint-Parize-le-Châtel

73



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2024-06-24-00001 - Arrêté préfectoral portant autorisation environnementale à la SA VICAT pour le

renouvellement et le regroupement de l�exploitation des carrières de Moiry et des installations associées sur la commune de

Saint-Parize-le-Châtel

74



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2024-06-24-00001 - Arrêté préfectoral portant autorisation environnementale à la SA VICAT pour le

renouvellement et le regroupement de l�exploitation des carrières de Moiry et des installations associées sur la commune de

Saint-Parize-le-Châtel

75



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2024-06-24-00001 - Arrêté préfectoral portant autorisation environnementale à la SA VICAT pour le

renouvellement et le regroupement de l�exploitation des carrières de Moiry et des installations associées sur la commune de

Saint-Parize-le-Châtel

76



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2024-06-24-00001 - Arrêté préfectoral portant autorisation environnementale à la SA VICAT pour le

renouvellement et le regroupement de l�exploitation des carrières de Moiry et des installations associées sur la commune de

Saint-Parize-le-Châtel

77



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2024-06-24-00001 - Arrêté préfectoral portant autorisation environnementale à la SA VICAT pour le

renouvellement et le regroupement de l�exploitation des carrières de Moiry et des installations associées sur la commune de

Saint-Parize-le-Châtel

78



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2024-06-24-00001 - Arrêté préfectoral portant autorisation environnementale à la SA VICAT pour le

renouvellement et le regroupement de l�exploitation des carrières de Moiry et des installations associées sur la commune de

Saint-Parize-le-Châtel

79



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2024-06-24-00001 - Arrêté préfectoral portant autorisation environnementale à la SA VICAT pour le

renouvellement et le regroupement de l�exploitation des carrières de Moiry et des installations associées sur la commune de

Saint-Parize-le-Châtel

80



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2024-06-24-00001 - Arrêté préfectoral portant autorisation environnementale à la SA VICAT pour le

renouvellement et le regroupement de l�exploitation des carrières de Moiry et des installations associées sur la commune de

Saint-Parize-le-Châtel

81



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2024-06-24-00001 - Arrêté préfectoral portant autorisation environnementale à la SA VICAT pour le

renouvellement et le regroupement de l�exploitation des carrières de Moiry et des installations associées sur la commune de

Saint-Parize-le-Châtel

82



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2024-06-24-00001 - Arrêté préfectoral portant autorisation environnementale à la SA VICAT pour le

renouvellement et le regroupement de l�exploitation des carrières de Moiry et des installations associées sur la commune de

Saint-Parize-le-Châtel

83



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2024-06-24-00001 - Arrêté préfectoral portant autorisation environnementale à la SA VICAT pour le

renouvellement et le regroupement de l�exploitation des carrières de Moiry et des installations associées sur la commune de

Saint-Parize-le-Châtel

84



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2024-06-24-00001 - Arrêté préfectoral portant autorisation environnementale à la SA VICAT pour le

renouvellement et le regroupement de l�exploitation des carrières de Moiry et des installations associées sur la commune de

Saint-Parize-le-Châtel

85



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2024-06-24-00001 - Arrêté préfectoral portant autorisation environnementale à la SA VICAT pour le

renouvellement et le regroupement de l�exploitation des carrières de Moiry et des installations associées sur la commune de

Saint-Parize-le-Châtel

86



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2024-06-24-00001 - Arrêté préfectoral portant autorisation environnementale à la SA VICAT pour le

renouvellement et le regroupement de l�exploitation des carrières de Moiry et des installations associées sur la commune de

Saint-Parize-le-Châtel

87



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2024-06-24-00001 - Arrêté préfectoral portant autorisation environnementale à la SA VICAT pour le

renouvellement et le regroupement de l�exploitation des carrières de Moiry et des installations associées sur la commune de

Saint-Parize-le-Châtel

88



PREFECTURE DE LA NIEVRE

58-2024-06-21-00001

Arrêté préfectoral portant mise en demeure à

Monsieur Amaury VALTER de régulariser la

situation administrative de son une installation

d�entreposage, dépollution, démontage ou

découpage de véhicules hors d�usage, située sur

la commune de Cercy-la-Tour et lui prescrivant

des mesures conservatoires

{signataire}

PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2024-06-21-00001 - Arrêté préfectoral portant mise en demeure à Monsieur Amaury VALTER de

régulariser la situation administrative de son une installation d�entreposage, dépollution, démontage ou découpage de véhicules hors

d�usage, située sur la commune de Cercy-la-Tour et lui prescrivant des mesures conservatoires

89



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2024-06-21-00001 - Arrêté préfectoral portant mise en demeure à Monsieur Amaury VALTER de

régulariser la situation administrative de son une installation d�entreposage, dépollution, démontage ou découpage de véhicules hors

d�usage, située sur la commune de Cercy-la-Tour et lui prescrivant des mesures conservatoires

90



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2024-06-21-00001 - Arrêté préfectoral portant mise en demeure à Monsieur Amaury VALTER de

régulariser la situation administrative de son une installation d�entreposage, dépollution, démontage ou découpage de véhicules hors

d�usage, située sur la commune de Cercy-la-Tour et lui prescrivant des mesures conservatoires

91



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2024-06-21-00001 - Arrêté préfectoral portant mise en demeure à Monsieur Amaury VALTER de

régulariser la situation administrative de son une installation d�entreposage, dépollution, démontage ou découpage de véhicules hors

d�usage, située sur la commune de Cercy-la-Tour et lui prescrivant des mesures conservatoires

92



PREFECTURE DE LA NIEVRE - 58-2024-06-21-00001 - Arrêté préfectoral portant mise en demeure à Monsieur Amaury VALTER de

régulariser la situation administrative de son une installation d�entreposage, dépollution, démontage ou découpage de véhicules hors

d�usage, située sur la commune de Cercy-la-Tour et lui prescrivant des mesures conservatoires

93



Sous-préfecture de Cosne-Cours sur Loire

58-2024-06-26-00002

arrêté portant agrément de Monsieur

Jean-Claude DANJOU en qualité de garde-pêche

particulier

{signataire}

Sous-préfecture de Cosne-Cours sur Loire - 58-2024-06-26-00002 - arrêté portant agrément de Monsieur Jean-Claude DANJOU en

qualité de garde-pêche particulier 94



Sous-préfecture de Cosne-Cours sur Loire - 58-2024-06-26-00002 - arrêté portant agrément de Monsieur Jean-Claude DANJOU en

qualité de garde-pêche particulier 95



Sous-préfecture de Cosne-Cours sur Loire - 58-2024-06-26-00002 - arrêté portant agrément de Monsieur Jean-Claude DANJOU en

qualité de garde-pêche particulier 96



Sous-préfecture de Cosne-Cours sur Loire - 58-2024-06-26-00002 - arrêté portant agrément de Monsieur Jean-Claude DANJOU en

qualité de garde-pêche particulier 97



SP CLAMECY

58-2024-06-25-00003

Arrêté convocation électeurs Corvol

l'Orgueilleux

{signataire}

SP CLAMECY - 58-2024-06-25-00003 - Arrêté convocation électeurs Corvol l'Orgueilleux 98



SP CLAMECY - 58-2024-06-25-00003 - Arrêté convocation électeurs Corvol l'Orgueilleux 99



SP CLAMECY - 58-2024-06-25-00003 - Arrêté convocation électeurs Corvol l'Orgueilleux 100



SP CLAMECY - 58-2024-06-25-00003 - Arrêté convocation électeurs Corvol l'Orgueilleux 101



SP CLAMECY - 58-2024-06-25-00003 - Arrêté convocation électeurs Corvol l'Orgueilleux 102


